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MESSAGE No 93	 9 septembre 2008 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
accompagnant le projet de décret relatif à 
l’introduction de la 3e année d’études de médecine 
humaine à l’Université de Fribourg

Nous avons l’honneur de vous soumettre le message ac-
compagnant le projet de décret relatif à l’ouverture d’un 
crédit d’engagement de 27 376 079 francs pour l’intro-
duction de la 3e année d’études de médecine humaine à 
l’Université de Fribourg.

1.	 Introduction

L’Université de Fribourg offre actuellement les deux pre-
mières années d’études en médecine humaine qui abou-
tissent au deuxième examen propédeutique fédéral. Les 
étudiants l’ayant réussi poursuivent leurs études à Bâle, à 
Berne, à Lausanne ou à Zurich grâce à la convention si-
gnée en juillet 2002 entre, d’une part, les facultés de mé-
decine et les universités de ces cantons et, d’autre part, la 
Faculté des sciences et l’Université de Fribourg et ratifiée 
par les Directions de l’instruction publique des cantons 
concernés. Cette convention limite à 103 le nombre de 
candidats en médecine humaine acceptés en première an-
née à l’Université de Fribourg et elle leur garantit ensuite 
86 places de troisième année distribuées de la manière 
suivante entre les quatre facultés de médecine signatai-
res: Bâle: 25; Berne: 25; Lausanne: 16 et Zurich: 20.

Cette situation ne pourra pas être maintenue en raison 
des modifications au sein de la formation médicale en 
Suisse, modifications liées à la nouvelle Loi fédérale sur 
les professions médicales universitaires et au système de 
Bologne.

Les examens fédéraux propédeutiques seront supprimés 
en 2010 suite à l’entrée en vigueur au 1er septembre 2007 
de la nouvelle Loi fédérale sur les professions médicales 
universitaires (LPMéd) du 23 juin 2006. Elle introduit en 
effet les modifications suivantes en ce qui concerne les 
filières d’études menant à un diplôme:

–	 suppression des examens propédeutiques et réduction 
du nombre d’examens fédéraux à un examen fédéral 
unique à la fin de la formation. Les examens intermé-
diaires ainsi que l’organisation des filières d’études 
sont désormais de la compétence des universités;

–	 introduction de l’accréditation obligatoire pour les fi-
lières d’études universitaires en fonction des objectifs 
de formation formulés dans la loi. Seule une filière ac-
créditée donne droit à l’admission à l’examen fédéral 
qui constitue la fin de la formation universitaire.

Le système de Bologne impose des études en deux étapes, 
le bachelor (3 ans = 180 crédits), puis le master (3 ans 
pour la médecine humaine = 180 crédits). Cette nouvelle 
organisation des études s’accompagne d’une restructura-
tion des programmes visant à introduire des concepts et 
des moyens pédagogiques spécifiques à chaque étape de 
formation. Ces restructurations ont un caractère original 
dans chaque faculté, ce qui rend difficile le changement 
d’université à la fin de la deuxième année.

Ainsi, à partir de 2010, les deux années d’études de l’Uni-
versité de Fribourg ne correspondront plus à une étape 
du cursus médical. Le diplôme de bachelor constituera 
alors le diplôme intermédiaire qui, à défaut d’une valeur 

professionnelle, pourra permettre la mobilité interuniver-
sitaire des étudiants.

L’accréditation des filières d’études étant désormais obli-
gatoire pour l’admission à l’examen fédéral final, le pro-
gramme fribourgeois devra également en obtenir une. Il 
est d’emblée exclu de pouvoir demander une accrédita-
tion pour les deux années d’études qui ne mènent à aucun 
diplôme.

Pour toutes ces raisons, le maintien de la formation mé-
dicale à l’Université de Fribourg n’est envisageable qu’à 
condition d’introduire une troisième année d’études et 
d’offrir un programme de bachelor.

Ce développement se justifie également par une série de 
considérations à caractère plus général, telles que:

–	 les prévisions relatives à l’évolution de la démogra-
phie médicale en Suisse (en lien entre autres avec la 
loi sur le travail limitant le temps de travail des méde-
cins assistants à 50 heures par semaine et la féminisa-
tion de la profession), annonçant une grave pénurie de 
médecins dans les années à venir,

–	 la promotion du bilinguisme en médecine et

–	 la contribution à un effort national pour la formation et 
la recherche cliniques.

Les études publiées récemment par le Conseil suisse de 
la science et de la technologie, ainsi que par l’Observa-
toire suisse de la santé font état du nombre insuffisant 
de médecins formés en Suisse, particulièrement dans la 
médecine de premier recours, manque qui s’aggravera 
ces prochaines années. Les facultés de médecine suisses 
cherchent à répondre à cette crise annoncée en favori-
sant l’acquisition de compétences nécessaires à la mé-
decine de premier recours. Le manque de médecins est 
déjà sensible dans les régions périphériques et dans les 
hôpitaux, ces derniers recrutant à 40% dans d’autres pays 
européens et extra-européens qui se retrouvent à leur tour 
avec une pénurie de médecins, ce qui ne manque pas de 
poser un problème éthique.

L’apport d’une 3e année de médecine est également im-
portant pour le développement de la Faculté des sciences 
de l’Université de Fribourg avec les enjeux de dévelop-
pement scientifique et économique de notre canton qui 
y sont liés. La suppression de la formation médicale, 
inéluctable sans l’introduction de la 3e année, mettrait à 
mal les autres formations offertes par le Département de 
médecine (la biochimie, les sciences biomédicales et les 
sciences du sport et de la motricité) étant donné les syner-
gies existantes entres ces filières. Les fortes interdépen-
dances entre ces formations et l’enseignement dispensé 
par les autres départements de la Faculté des sciences 
doivent également être prises en considération.

Les collaborations et les projets interdisciplinaires consti-
tuent une caractéristique importante de la recherche me-
née au sein de la Faculté des sciences de Fribourg. Ainsi, 
un renforcement de la capacité et de l’étendue de la re-
cherche dans les sciences médicales aura une influence 
positive sur toute la faculté, y compris sur les coopéra-
tions avec l’Institut Adolphe Merkle en nanosciences.

Enfin, la 3e année de médecine aura une influence positi-
ve sur le développement de l’hôpital fribourgeois (HFR) 
et du Réseau fribourgeois de santé mentale (RFSM). 
Leur participation active à l’enseignement et à la recher-
che clinique permettra d’attirer des médecins cadres avec 
les compétences nécessaires pour garantir à la population 
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une médecine de qualité en cohérence avec les nouvelles 
exigences de soins et de traitement.

L’Université de Fribourg ne pourra offrir un diplôme de 
bachelor en médecine qu’en collaboration avec les facul-
tés de médecine suisses. Le HFR joue un rôle important 
dans les accords qui seront conclus dans ce cadre, étant 
donné l’intérêt des universités partenaires pour les places 
de stage qu’il peut offrir à leurs étudiants de master. Le 
développement de l’activité d’enseignement et de recher-
che cliniques lié à l’introduction de la 3e année contribue-
ra d’ailleurs à accroître le potentiel du HFR à ce niveau 
de formation ainsi que pour la formation post-grade.

2.	 étude de faisabilité et  
	 de ressources nécessaires

Modèle

Suite à une première analyse concernant la 3e année 
d’études de médecine qui a été effectuée au sein du Dé-
partement de médecine de l’Université de Fribourg du-
rant la première moitié de l’année 2007, une étude plus 
détaillée et incluant l’hôpital fribourgeois (HFR) était né-
cessaire. Constatant qu’un mandat formel était souhaita-
ble pour clarifier le contenu et l’organisation des travaux, 
le 15 janvier 2008, la Directrice de l’instruction publique, 
de la culture et du sport et la Directrice de la santé et des 
affaires sociales ont mandaté l’Université et le HFR pour 
une étude dont l’objectif principal a été formulé dans les 
termes suivants:

L’objectif consiste à spécifier la contribution du HFR à 
l’enseignement de la 3e année de médecine, à évaluer les 
ressources humaines et les infrastructures nécessaires 
(volume et profil), à déterminer le type et l’ampleur des 
activités de recherche clinique qui devraient avoir lieu 
au sein du HFR et en estimer les conséquences en termes 
des coûts de personnel, des infrastructures et des consé-
quences organisationnelles.

Pour accompagner les travaux, un groupe de pilotage a 
été formé. Il est composé de représentants des deux insti-
tutions concernées, de la Direction de l’instruction publi-
que, de la culture et du sport et de la Direction de la santé 
et des affaires sociales et d’un expert externe en la per-
sonne de M. le Prof. Peter Suter, président de l’Académie 
suisse des sciences médicales et ancien doyen de la Fa-
culté de médecine de l’Université de Genève. Le groupe 
a rendu son rapport au Conseil d’Etat en juin 2008.

L’estimation des ressources nécessaires devant être basée 
sur un modèle détaillé du programme de la 3e année de 
médecine, les travaux menant au rapport ont comporté 
les étapes suivantes:

Préciser le programme de la 3•	 e année, sur la base de 
modèles existants dans les facultés de médecine (en 
particulier celles de Lausanne et de Berne); identifier 
en particulier les disciplines cliniques participant à 
l’enseignement et le volume approximatif de leurs en-
gagements respectifs.

Elaborer un modèle adéquat de «prestataires» chargés •	
de dispenser les enseignements et d’assumer les tâches 
de planification, de supervision et d’évaluation en lien 
avec ces enseignements. Définir le rattachement insti-
tutionnel des enseignants (Université, HFR, autres) et 
leur statut.

Proposer un modèle de développement complémentai-•	
re des activités de recherche fondamentale au Dépar-
tement de médecine de l’Université (site de Pérolles) 
et des activités de recherche clinique au sein du HFR; 
spécifier les ressources humaines nécessaires.

Quantifier les coûts des ressources humaines contri-•	
buant à l’enseignement et à la recherche et établir le 
budget «Choses», en termes de locaux, d’équipements 
durables et de crédits annuels.

Selon le modèle de Bologne, le programme d’une année 
d’études à temps plein correspond à 60 ECTS. Le pro-
gramme établi est composé de la manière suivante: 45 
ECTS de connaissances théoriques, 11 ECTS de com-
pétences cliniques et 4 ECTS de compétences de labo-
ratoire et d’imagerie médicale. Le modèle spécifie la 
liste de domaines qui doivent être traités dans le cadre 
du programme de la 3e année, leur dotation en heures de 
cours et en tutorials APP (apprentissage par problèmes en 
petits groupes de 8 à 10 étudiants guidés par un médecin 
tuteur).

Pour l’enseignement des compétences cliniques, la taille 
des groupes varie en fonction du domaine entre 5 étu-
diants (en pédiatrie ou psychiatrie, par exemple) et 16 
étudiants (en ophtalmologie, par exemple). Des cours 
d’introduction théorique à la sémiologie réunissent tous 
les étudiants de la volée. A part l’engagement prioritaire 
du HFR, il est prévu de faire appel aux contributions du 
Réseau fribourgeois de santé mentale (RFSM), aux mé-
decins praticiens de la Société de médecine du canton 
de Fribourg pour l’enseignement en cabinet ainsi qu’à 
la Haute école de santé de Fribourg (HEdS) pour l’en-
seignement des gestes techniques infirmiers. Notons que 
l’enseignement en cabinet est fait toujours avec un seul 
étudiant.

En fonction du volume d’enseignement différent selon 
les matières, de leur caractère plutôt clinique ou plutôt 
académique, des compétences existantes au Département 
de médecine de l’Université et à l’hôpital fribourgeois, 
il est proposé d’engager des professeurs d’université 
auprès du Département de médecine ou de faire appel 
aux prestations de l’hôpital fribourgeois (ou des autres 
prestataires nommés ci-dessus). Dans ce dernier cas, des 
postes sont prévus pour garantir le remplacement dans 
les activités cliniques des médecins HFR impliqués dans 
l’enseignement. Pour évaluer les ressources nécessaires 
pour ce remplacement, les prestations d’enseignement in-
combant aux différents départements du HFR ont été pré-
cisées et quantifiées, et une enquête a été réalisée auprès 
des responsables de ces départements. De plus, des char-
ges de cours et des salaires horaires doivent permettre de 
rémunérer un grand nombre d’intervenants ponctuels ou 
dont les prestations représentent un volume plus réduit.

L’introduction de la 3e année d’études nécessite le dé-
veloppement de la recherche clinique au HFR. En effet, 
dans la formation universitaire, les compétences et per-
formances didactiques sont indissociables d’une activité 
de recherche de haut niveau. Ce critère appartient ainsi 
aux standards qu’une institution de formation doit rem-
plir pour être accréditée et pour obtenir l’accréditation 
d’un cursus universitaire. Il ne s’agit naturellement pas 
d’introduire au HFR une médecine de haute spécialisa-
tion ni d’en faire un établissement de recherche clinique 
au même titre que les hôpitaux universitaires liés à une 
faculté de médecine. L’activité de recherche visée corres-
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pond à ce qui est nécessaire à une année d’enseignement 
clinique.

Cette activité d’enseignement et de recherche clinique 
devra être valorisée par une reconnaissance académique 
des chercheurs et/ou des enseignants.

Ressources humaines

Sur la base du modèle ainsi élaboré, les besoins en res-
sources humaines au sein de l’Université et du HFR ont 
été établis.

Au Département de médecine de l’Université, il est 
prévu d’engager 9 professeurs qui occuperont 7 EPT 
(équivalents plein temps) avec un taux d’activité variant 
entre 50% et 100%. Le cas échéant, ils seront engagés 
pour le temps partiel restant par une autre institution à 
Fribourg ou ailleurs (par exemple au HFR pour les ac-
tivités cliniques ou dans une des facultés de médecine 
suisse). Les professeurs seront engagés pour les domai-
nes suivants:

Pathologie1.	

Microbiologie2.	

Immunologie3.	

Pharmacologie clinique4.	

Cardiologie5.	

Endocrinologie/Diabétologie6.	

Neurologie7.	

Médecine sociale et préventive (MSP)/médecine com-8.	
munautaire

Médecine psychosociale (MPS)/Psychiatrie (psychia-9.	
trie de liaison)

Ils assumeront l’enseignement aussi bien au niveau des 
connaissances théoriques que, selon le domaine, des 
compétences cliniques ou de laboratoire, y compris la 
responsabilité conceptuelle (définition des objectifs d’ap-
prentissage et des séquences des enseignements; le cas 
échéant, formation des médecins tuteurs et des patients 
standardisés, etc.) et les examens.

Ils mèneront également les activités de recherche fonda-
mentale (à l’Université) et/ou clinique (au HFR). Il est 
prévu qu’un des neuf professeurs – en cardiologie, en 
endocrinologie ou en neurologie – mènera une activité 
de recherche clinique uniquement et occupera, avec son 
groupe de recherche, des locaux sur le site du HFR seule-
ment. Trois autres professeurs qui seront actifs aussi bien 
dans la recherche fondamentale que clinique devraient 
avoir leur place de travail principale sur le site de la Fa-
culté des sciences et uniquement une antenne au HFR. 
Pour la recherche clinique, le personnel d’encadrement 
commun se compose de deux médecins assistants et de 
deux infirmières.

Le HFR assumera la responsabilité de l’enseignement 
pour les domaines non couverts par les professeurs d’uni-
versité, ainsi que l’enseignement théorique dans ces do-
maines, les tutorials APP et les compétences cliniques.

La responsabilité d’enseignement porte sur les domaines 
suivants:

Poumon (médecine interne – pneumologie)•	

Rein et voies urinaires (médecine interne – néphrologie)•	

Sang (médecine interne – hématologie)•	

Système digestif/Abdomen (chirurgie digestive/gas-•	
tro-entérologie)

Appareil locomoteur (chirurgie orthopédique/rhuma-•	
tologie)

Enfant/Adolescent (pédiatrie)•	

Personne âgée (gériatrie)•	

Gynécologie/Obstétrique•	

Ophtalmologie et ORL�•	

Urgences•	

Radiologie•	

Sutures (chirurgie)•	

Basic Trauma Management (urgences/anesthésie/•	
chirurgie)

Les départements du HFR les plus sollicités seront ren-
forcés par l’engagement de chefs de clinique (5.5 EPT), 
tandis que les prestations des autres départements ainsi 
que les tuteurs externes seront rémunérés sur une base 
horaire. Pour la médecine interne, un poste de 0.5 EPT 
d’infirmière contribuera à l’organisation des tutorials 
APP et des «Compétences cliniques», en collaboration 
avec l’Unité pédagogique (cf. ci-dessous). L’introduction 
de la 3e année de médecine nécessite également la reprise 
dans ce cadre-là des 2.5 postes de médecins cadres dont 
le financement par l’Université s’arrête à la fin de l’an-
née 2009 suite à la résiliation par le canton de Fribourg 
de la convention relative à la collaboration de l’Hôpital 
cantonal de Fribourg à l’enseignement clinique des Fa-
cultés de médecine de Lausanne et de Genève du 30 mars 
1976. Ces postes sont en effet nécessaires pour que le 
HFR puisse continuer à contribuer à l’enseignement cli-
nique pour les années d’études 4 à 6 d’autres universités, 
universités dont la collaboration est indispensable pour 
la mise en place du bachelor fribourgeois et son accré-
ditation.

Le RFSM sera sollicité uniquement pour la mise à dis-
position des médecins tuteurs pour le volet «Compéten-
ces cliniques», étant donné que la responsabilité de ce 
domaine et l’enseignement théorique seront assumés par 
le professeur de médecine psychosociale/psychiatrie en-
gagé à l’Université (cf. ci-dessus).

L’enseignement au cabinet du praticien (compétence 
clinique) sera géré par un responsable engagé à 20% tan-
dis que les médecins participants seront rétribués sur une 
base horaire. Quant à la HEdS, elle se verra confier l’en-
seignement des techniques de soins.

La planification, la coordination, la supervision et l’éva-
luation de l’enseignement nécessitent, outre les contribu-
tions des enseignants mentionnées ci-dessus, la mise sur 
pied d’une unité pédagogique (0.6 EPT medical educa-
tor, 1 EPT coordinateur et 1 EPT secrétaire). L’équipe 
décanale de la Faculté des sciences est renforcée par 
l’engagement d’une secrétaire supplémentaire (0.5 EPT). 
Les volets «Compétences cliniques» au HFR et «Com-
pétences de laboratoire» à l’Université nécessitent l’en-
gagement d’un préparateur scientifique (préparation des 
salles, préparation et entretien du matériel, accompagne-
ment des patients, …).

Budget «Choses»

Le budget «Choses» comporte, d’une part, des crédits 
uniques pour l’achat du matériel d’enseignement ainsi 
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que pour l’installation des groupes de recherche et, 
d’autre part, des crédits annuels de fonctionnement et 
d’équipement aussi bien pour l’enseignement que pour 
la recherche.

Locaux

L’introduction de la 3e année d’études de médecine né-
cessite la mise à disposition de locaux pour les activi-
tés d’enseignement et de recherche ainsi que pour les 
nouveaux collaborateurs, ceci aussi bien à l’Université 
qu’au HFR. Une première évaluation permet d’estimer 
ce besoin à un minimum de 2000 m2 de surface utile, 
cette surface n’incluant pas le potentiel de développe-
ment des activités de recherche financées par les sour-
ces tierces (projets du Fonds national suisse, de l’Union 
européenne ou des mandats privés). Ni l’Université ni le 
HFR ne disposant de locaux libres, il est indispensable 
de prévoir une construction nouvelle à brève échéance. 
Une étude préliminaire sera lancée dès que possible et 
le Grand Conseil sera saisi d’une demande d’investisse-
ment lorsqu’un projet sera élaboré.

Dans l’immédiat, des solutions provisoires sont propo-
sées.

Les cours théoriques auront lieu dans les salles existant 
sur le site de la Faculté des sciences. L’accueil des nou-
veaux professeurs sur ce site sera possible grâce à une 
nouvelle distribution d’activités existantes; il conduira à 
une densification extrême de l’utilisation des bureaux et 
des laboratoires. Il nécessitera également le déménage-
ment hors du site actuel de Pérolles, à partir de 2011, 
de l’Unité pédagogique, de l’administration du Départe-
ment de médecine et des travaux pratiques en physiologie 
(pour les étudiants de la 1re et 2e année de médecine). Ces 
activités exigent moins d’infrastructures spécifiques et il 
est plus facile de les placer dans les locaux loués.

Début 2011, des surfaces supplémentaires seront donc 
nécessaires pour recevoir:

le professeur de médecine sociale et préventive/méde-•	
cine communautaire et son staff;

l’Unité pédagogique et l’actuelle administration du •	
Département de médecine (l’espace qu’elles occupe-
ront jusqu’à cette date permettra l’installation d’un 
professeur);

les travaux pratiques de physiologie Med1+2.•	

Le budget prévoit des frais de location pour une surface 
totale de 420 m2, dès janvier 2011 ainsi que les coûts 
d’aménagement de tous les locaux concernés. Le lieu de 
location devra être déterminé le moment venu.

Pour l’enseignement et la recherche cliniques, ainsi que 
pour les collaborateurs dont l’engagement est prévu au 
sein du HFR, aucun espace ne peut être libéré sur le site 
de Bertigny. La solution provisoire suivante est donc en-
visagée:

–	 la délocalisation de l’enseignement des compétences 
cliniques (sauf enseignement au lit du malade), y. c. 
l’installation du centre d’auto-apprentissage (virtual 
skills lab) dans des locaux loués à la Cité St-Justin 
(Rue de Rome 3), d’une surface totale de 588 m2;

–	 l’installation de containers sur le site du HFR pour la 
recherche clinique et les bureaux des collaborateurs 
nouvellement engagés;

–	 la conduite de l’enseignement au lit du malade en uti-
lisant les structures existantes au HFR, aussi bien sur 
le site de Fribourg que sur les autres sites du réseau; 
durant cette période provisoire, il ne sera pas possi-
ble d’aménager des salles expressément prévues pour 
l’enseignement au lit du malade.

3.	 Calendrier

La mise en place de la 3e année exige une importante 
mobilisation de ressources aussi bien à l’Université 
qu’au sein du HFR. La difficulté principale consiste en 
l’organisation des enseignements en petits groupes (Ap-
prentissage Par Problème, compétences cliniques et de 
laboratoire) qui exigent la disponibilité de nombreux en-
seignants, certains tuteurs devant suivre une formation 
préalable. Pour cette raison, une introduction progressive 
de ce nouveau programme est préconisée, en commen-
çant au semestre d’automne 2009 avec une cohorte pi-
lote de 20 étudiants. Les autres étudiants seraient placés 
dans les facultés de médecine après la 2e année, selon la 
convention présentement en vigueur.

Le calendrier d’introduction de la 3e année est le sui-
vant:

Année académique 2009/10� 20 étudiants•	
Année académique 2010/10� 40 étudiants•	
Année académique 2011/12 et suivantes� 80 étudiants•	

Le choix de commencer en automne 2009 déjà est dicté 
par deux arguments principaux. En premier lieu, l’Uni-
versité considère qu’elle ne sera pas en mesure de placer 
dans les facultés de médecine tous les étudiants qui ter-
mineront la 2e année en 2009, quelques 20 places devant 
manquer. Ce fait résulte de l’augmentation du nombre 
des débutants décidée l’année passée par Berne et Zu-
rich, qui diminuent donc leurs capacités d’accueil pour 
les étudiants en provenance de Fribourg, ainsi que par le 
changement de programme à Bâle (fusion de la 2e et 3e 
année), qui rend très difficile une entrée à la fin de la 2e 
année.

En deuxième lieu, conformément à la LPMéd, seules 
les filières accréditées donnent désormais accès à l’exa-
men fédéral final. En vertu des dispositions transitoires 
de cette loi, les filières d’études existantes sont consi-
dérées comme accréditées pour une durée de cinq ans 
dès l’entrée en vigueur de la LPMéd (1er septembre 
2007). Ainsi, les facultés de médecine devront obtenir 
l’accréditation de leurs filières selon la LPMéd d’ici au 
1er septembre 2012. Il en va de même pour le cursus 
fribourgeois, sans quoi les études effectuées à Fribourg 
ne seraient pas reconnues. La mise en place de la 3e an-
née doit donc être terminée au moment de la procédure 
d’accréditation.

4.	 Crédit demandé

L’introduction de la 3e année de médecine nécessite la 
mise à disposition de ressources selon le projet décrit au 
chapitre précédent. Elle va également amener des entrées 
financières directes, aussi bien par le biais de l’Accord 
intercantonal universitaire (AIU) que par les subven-
tions fédérales de base. En phase de fonctionnement à 
plein régime, les dépenses sont estimées à 8,3 millions 
de francs par an, tandis que les recettes se montent à en-
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viron 3,8 millions de francs. Si l’on tient compte aussi de 
0,8 million d’économie due à la diminution des montants 
versés par le canton de Fribourg au titre de l’AIU pour 
les étudiants fribourgeois dans les autres universités, 
l’incidence financière s’élèvera à 3,7 millions par année. 
Ce calcul ne tient pas compte, d’une part, des coûts de 
construction à prévoir selon ce qui est indiqué ci-dessus 
et, d’autre part, des recettes indirectes liées aux places 
de travail créées par le Canton, ainsi qu’à celles qui se-
ront créées dans un deuxième temps par les projets de 
recherche et les mandats acquis progressivement par les 
groupes de recherche nouvellement constitués.

Toutefois, durant la phase de la mise en place, un effort 
financier beaucoup plus important doit être consenti. Il 
y a en effet pendant cette période un décalage entre les 
dépenses et les recettes car, d’une part, une partie des res-
sources doit être engagée avant l’entrée de la première 
volée d’étudiants et, d’autre part, les versements des 
autres cantons et de la Confédération sont calculés sur 
la base des effectifs d’étudiants des années précédentes. 
Ainsi, les années 2009 à 2013, correspondant aux cinq 
années de la mise en place de la 3e année d’études, sont 
liées à un engagement extraordinaire du canton qui est 
particulièrement important durant les années 2009, 2010 
et 2011.

Le tableau suivant présente les dépenses, les recettes et le 
bilan financier pour le canton de Fribourg pour la période 
2009 à 2013:

Dépenses 2009 2010 2011 2012 2013 TOTAL

Coûts annuels – Salaires 1 813 995 4 779 718 6 583 484 7 116 077 7 125 822 27 419 096

Coûts annuels – Choses 
(sans locaux)

115 417 486 667 702 917 805 000 805 000 2 915 000

Coûts annuels – Locaux 262 313 225 750 374 150 374 150 374 150 1 610 513

Coûts uniques – Choses 
(sans locaux)

945 286 650 857 700 857 0 0 2 297 000

Coûts uniques – Locaux 1 598 910 864 762 171 429 0 0 2 635 100

Imprévus 100 000       100 000

Total dépenses 4 735 919 7 107 754 8 532 837 8 295 227 8 304 972 36 976 709

Recettes AIU   757 330 1 514 660 3 029 320 3 029 320 8 330 630

Recettes subvention 
fédérale

      500 000 770 000 1 270 000

Total recettes 0 757 330 1 514 660 3 529 320 3 799 320 9 600 630

Dépenses – recettes 4 735 919 6 350 424 7 018 177 4 765 907 4 505 652 27 376 079

Diminution dépenses

au titre de l’AIU
195 440 390 880 781 760 781 760 2 149 840

Total recettes +  
diminution dépenses

0 952 770 1 905 540 4 311 080 4 581 080 11 750 470

Incidence financière 4 735 919 6 154 984 6 627 297 3 984 147 3 723 892 25 226 239

Le montant du crédit d’engagement correspond à la 
contribution (dépenses–recettes) à la charge du canton 
de Fribourg pour les années 2009 à 2013 et s’élève à 
27 376 079 francs.

Le budget de la 3e année de médecine fera l’objet d’une 
enveloppe particulière figurant entièrement sous le centre 
de charges de l’Université. Une convention entre l’Uni-
versité et le HFR règlera la gestion des ressources entre 
ces deux institutions et plus particulièrement la responsa-
bilité pour la gestion du personnel.

Référendum financier/Grand Conseil

Le crédit d’engagement ne dépasse pas la limite prévue 
par l’article 45 de la Constitution du canton de Fribourg 
du 16 mai 2004 (1% du total des dépenses des derniers 
comptes de l’Etat, soit 28,24  millions de francs) et ne 
devra par conséquent pas être soumis au référendum fi-
nancier obligatoire. Il dépasse par contre la limite prévue 
à l’article 46 de la Constitution (1/4% des dépenses des 
derniers comptes) et est par conséquent soumis au réfé-
rendum financier facultatif.

Compte tenu du montant de la dépense, le projet de dé-
cret devra, conformément à l’article 141 al. 2 de la loi du 
6 septembre 2006 sur le Grand Conseil, être adopté à la 
majorité des membres du Grand Conseil (56 voix).
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5.	 Conclusion

L’introduction de la 3e année d’études de médecine est 
indispensable pour le maintien de la formation médicale 
à Fribourg. Faute de pouvoir la réaliser, les deux années 
existantes seraient condamnées à disparaître. La 3e année 
par contre permettra à l’Université de Fribourg non seu-
lement de mener ses étudiants en médecine au diplôme 
intermédiaire de bachelor, mais elle renforcera également 
les autres cursus offerts par le Département de médeci-
ne.

Ce développement apporte de nombreux avantages pour 
l’Université, le HFR et le Canton de Fribourg dont les 
principaux sont:

–	 la consolidation de la Faculté des sciences, aussi bien 
en formation qu’en recherche, au moment où elle vit 
un renouveau important; sa renommée scientifique 
est confirmée par des évaluations externes et devrait 
encore croître prochainement suite à la mise en place 
progressive de l’Institut Adolphe Merkle;

–	 le renforcement de l’attractivité du HFR et du RFSM 
grâce à l’activité d’enseignement que leurs médecins 
seront appelés à exercer et aussi grâce à la consolida-
tion de leur statut en tant que lieu de stage et de forma-
tion post-grade. Ce renforcement aura une influence 
positive sur le recrutement des collaborateurs et sur 
l’offre de soins dans le canton;

–	 les retombées économiques directes et indirectes pour 
le canton et la contribution à son attractivité en tant 
que lieu de formation, de recherche et de soins de hau-
te qualité.

L’introduction de la 3e année d’études de médecine 
constitue aussi une plus-value pour la Suisse, l’Univer-
sité et le HFR participant ainsi encore davantage:

–	 à l’effort de formation en médecine, ceci au moment 
où des voix toujours plus nombreuses réclament l’aug-
mentation du nombre de médecins formés dans notre 
pays;

–	 à l’augmentation des échanges entre les régions et lan-
gues nationales par le renforcement de l’enseignement 
bilingue, une spécificité de l’Université de Fribourg.

L’introduction de la 3e année de médecine dans un concept 
cohérent de formation des futurs médecins en Suisse per-
met à l’Université de Fribourg et aux HFR et RFSM de 
s’inscrire résolument dans une démarche proactive ré-
pondant aux besoins de santé de demain.

Le Canton de Fribourg pourra ainsi confirmer son enga-
gement pour la formation médicale, engagement qui a 
commencé avec l’introduction du premier propédeutique 
en 1897, 8 ans après la création de l’Université, et qui se 
poursuivit avec la mise en place du 2e propédeutique en 
1938.

Le présent projet n’influence pas la répartition des tâches 
Etat–Communes et ne soulève aucun problème sous l’an-
gle de la conformité au droit de l’Union européenne.

En conclusion, nous vous invitons à adopter le présent 
projet de décret.

BOTSCHAFT Nr. 93	 9. September 2008 
des Staatsrats an den Grossen Rat 
zum Dekretsentwurf über die Einführung 
des dritten Studienjahrs in Humanmedizin 
an der Universität Freiburg

Wir unterbreiten Ihnen die Botschaft zum Dekretsent-
wurf über die Gewährung eines Verpflichtungskredits 
von 27 376 079 Franken für die Einführung des 3. Studi-
enjahrs in Humanmedizin an der Universität Freiburg.

1.	 Einführung

Die Universität Freiburg bietet derzeit die beiden ersten 
Studienjahre in Humanmedizin an, die mit der zweiten 
eidgenössischen Propädeutikum abgeschlossen werden. 
Studierende, die diese Prüfung bestanden haben, kön-
nen ihr Studium in Basel, Bern, Lausanne oder Zürich 
fortsetzen. Diese Regelung beruht auf der im Juli 2002 
unterzeichneten und von den Bildungsdirektionen der be-
treffenden Kantone ratifizierten Vereinbarung zwischen 
den medizinischen Fakultäten und den Universitäten die-
ser Kantone einerseits und der Mathematisch-Naturwis-
senschaftlichen Fakultät und der Universität Freiburg an-
dererseits. Die Vereinbarung beschränkt die Zahl der für 
das erste Studienjahr in Humanmedizin an der Universität 
Freiburg zugelassenen Anwärterinnen und Anwärter auf 
103 und garantiert diesen anschliessend 86 Studienplätze 
für das 3. Studienjahr, die wie folgt auf die vier medizini-
schen Fakultäten der Vereinbarungskantone verteilt sind: 
Basel: 25; Bern: 25; Lausanne: 16 und Zürich: 20.

Aufgrund der durch das neue Bundesgesetz über die uni-
versitären Medizinalberufe (Medizinalberufegesetz) und 
das Bologna-Modell bedingten Änderungen der medizi-
nischen Ausbildung in der Schweiz kann diese Regelung 
jedoch nicht mehr beibehalten werden.

Nach dem neuen Medizinalberufegesetz (MedBG) vom 
23. Juni 2006 werden die eidgenössischen Propädeutik-
prüfungen im Jahr 2010 wegfallen. Dieses am 1. Septem-
ber 2007 in Kraft getretene Bundesgesetz bringt für die 
Diplomstudiengänge folgende Änderungen:

–	 Aufhebung der Propädeutikprüfungen und Reduktion 
der Zahl der eidgenössischen Prüfungen auf eine ein-
zige eidgenössische Prüfung am Schluss der universi-
tären Ausbildung. Für die Zwischenprüfungen sowie 
die Organisation der Studiengänge sind künftig die 
Universitäten zuständig.

–	 Einführung der Akkreditierungspflicht für universitäre 
Studiengänge gemäss den im Gesetz definierten Aus-
bildungszielen. Nur wer einen akkreditierten Studien-
gang absolviert, wird zur eidgenössischen Prüfung, 
die den Abschluss der universitären Ausbildung bildet, 
zugelassen.

Das Bologna-Modell bringt zweistufige Studiengänge: 
den Bachelor (3 Jahre = 180 Kreditpunkte) und den Mas-
ter (3 Jahre für die Humanmedizin = 180 Kreditpunkte). 
Diese neue Studienordnung geht mit einer Umstellung 
der Programme einher, wobei für jede Stufe der Aus-
bildung spezielle Konzepte und Lehrmittel eingeführt 
werden. Da jede Fakultät diese Umstellungen individu-
ell vornimmt, wird ein Universitätswechsel am Ende des 
zweiten Jahres schwierig.

So werden die beiden Studienjahre an der Universität 
Freiburg ab 2010 nicht mehr einer Stufe des medizini-




